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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'ARRETE No 144-56jC. du 15 février 1956 promul
guent au Togo l'arrêté mini.•tériel du 26 janvier 
1956. 

LE GOUVERNEUR nE LA ~-'RANr:E D'OC'l'RE-l\IER, 

CnEVA.LIBR DE l,A. LiGlON D'HoNNEUR 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 détermi.nant les attributÎ.oD8 
.el les pouvoirs du Commissaire dc ln Dépublique a:u Togo; 

Vu le décret du 3 jaD\'ier 1946 portant réorgaDÎsation 
a.dministrative du territoire du Togo et création d'Clssembléetl 
représentati,.'esj 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
-d de publication des textes rrglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 26 janvier 
1956 relatif à l'organisation des recherches forestières 
dans les territoires relevant du ministère de la Fran
oe d~outre-mer. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et commmlÏqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 15 février 1956. 

Pour le Commissaire de la République en congé; 

P. Le Secrétcire Général (n tournée, 

L'Inspecteur des affaires administratives, 
Chargé de l'expédition des Affaires courantes 

A. DE VERDILHAC. 

ARRETE ministériel 
l'organisation des 
territuires relevant 
tre_mer. 

du 26 jenvier 1956 relalif à 
recherches forestières cUms le3 
du ministère de la France dJou_ 

Le ministre de la }l-'rallce d'outre-mer, 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établi",ement: nu 
financement et à l'exécutioll des plan!! d'équipement et de 
dé,.'eloppement des territoire!! dépendant du minietère de la 
France d'outre-mer; 

Vu le décret du 20 décembre 1951 portant organi8ation du 
contrôle des sociélés d'Etat et des Sociétés d'économie mhtej 

Vu le décret n° 53-1127 du 17 novembre 1953 porlallt r~or
ganisation de la recherche scientifique et technique outrc"-mr-r; 

Vu le décret du 22 ian'Yier 1954 portant réorganisation du 
senice des eaux et forêts dans le~ territoires rele'Ynnt du minis
tère de la France d'oulrc-mer, modifié par le décret du 5 
septembre 1954; 

Vu l'Clrrêté du 10 mai 1949 portant création d'un centre 
technique forestier tropical et les arrêtk modifioatifs subsé
quent.sj 

Vu l'arrêté du 13 juin 1949 portant npprobation des statots 
du centre technique forestier tropical, 

,...; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En vue du développement 
des recherches forestières et notamnIent de ta re
cherche sylvicole dans les territoires d'outre-mer, des' 
sections d'outre-mer du centre technique- forestier 
tropical pourront être créées) sur proposition con
jointe du directeur de l'agriculture, de l'élevage et 
des forêts du ministère de la France d'outre-mer et 
du conseil d'administration du centre technique fo
restier tropical, par arrêtés du ministre de la France 
d'outre-mer. pris après avis de l'assemblée territo
riale et du chef du territoire intéressé. Dans le 
présent arrêté, ces sections d'outre-mer du centre 
technique forestier tropical sont appelées. sections •. 

Dans le cadre des programrues prévus à l'article 
3 ci-après, ces Sections jo.uent notamment, vis-ù-vis 


